


L’essentiel du conseil municipal du  09 Septembre  2016 

 
*Allocation scolaire 2016/2017:  
Cette allocation concerne 35 élèves de la classe de sixième jusqu’à 18 ans. Elle s’élève à 
55 euros. Pour la percevoir, il faut être inscrit dans la commune au 01 septembre, se 
présenter au secrétariat de mairie, avec un bulletin de scolarité et un RIB.  

* Plan de gestion étang communal :  
Conformément au plan de gestion élaboré entre la commune et le conseil départemental, 
une consultation de maitrise d’œuvre va être lancée.  
Des travaux seront programmés dans la foulée ; ils concernent les actions prioritaires à 
mener. Celles-ci sont hiérarchisées par fiches-action. Il s’agit de procéder à la mise à sec 
de l’étang, d’effectuer les travaux de rénovation et d’entretien des vannes ainsi que ré-
ouvrir le fossé busé en aval de l’étang. 
L’ensemble de ces travaux seront subventionnés à 80% par le conseil départemental et 
l’agence de l’eau. 
 
*Affouages 2016/2017 :  
Le problème lié à la présence abondante de chenilles processionnaires persiste toujours 
dans le bois de Friauville. Contrairement à l’an passé, le conseil a décidé de rétablir les 
affouages pour cette année avec des parts établies en fonction des volumes demandés 
par les affouagistes et réservées uniquement aux habitants du village. Le prix du stère est 
inchangé et reste à 5 euros. 
Une note d’information  sera distribuée. Une sensibilisation sur le risque sanitaire lié aux 
chenilles sera remise à chaque affouagiste. 
 
*Utilisation du terrain de foot : 
L’entente villageoise qui a utilisé le stade durant quelques années nous a fait parvenir un 
courrier en date du 31 août 2016 afin de s’excuser de la dégradation de la situation depuis 
quelques temps. 
Cependant, la commune ne souhaite plus renouveler cette expérience et avait lancé un 
appel à idées pour l’utilisation d’une moitié du stade pour d’autres activités. 
Quelques idées nous sont  revenues : créer un parcours de santé ou un circuit VTT par 
exemple. 
Aucune décision n’a encore été prise. 
  

 
*Acquisition d’un columbarium:  
Deux devis ont été proposés pour un columbarium avec 9 emplacements. L’entreprise 
Marchand a répondu pour un montant de 3879 euros TTC et l’entreprise Lorraine 
Monuments pour un montant de 6400 euros TTC. 
Le conseil retient l’entreprise Marchand, mais vu la configuration des lieux, on se limitera 
à un monument de 7 places (4+3). 
Les travaux débuteront fin d’année. 
 
*Le rucher communal : 
Il y a actuellement trois ruches communales dont deux peuplées avec des essaims de 
l’année. Le bilan de l’année est assez catastrophique pour diverses raisons dont en 
particulier la météo. Il faudra certainement nourrir les abeilles durant l’hiver car la 
production de miel est très réduite. 
Par ailleurs, Yannick Weber est toujours disposé à organiser des visites et initiations 
puisqu’il a mis en place une ruche pédagogique. Les personnes intéressées peuvent 
prendre contact avec lui par l’intermédiaire de la mairie. 
 
*Le Longeau :  
Des travaux d’entretien débuteront en septembre 2017 sur le cours d’eau. Le montant 
est évalué à 75.000 euros, subventionnés à 80% et 20% restant à charge des trois 
communes : Allamont, Brainville, Friauville 
 
                                          A VOS AGENDAS : 

Brioches de l’amitié : du 03 au 09 octobre 

Inauguration de l’église : samedi 05 novembre concert à 20h00 et dimanche 06 
novembre à 10h30 messe fête patronale. 

Repas des anciens :  le dimanche 04 décembre à midi 

Défilé de Saint Nicolas : le dimanche 11 décembre début d’après-midi                                  

                                                       

                       Prochain  Conseil  Municipal : Vendredi  02 Décembre  2016 à 20h00 
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